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EXCHANGE 0F NOTES (SEPTEMBER 10, 1951) BETWEEN CANADA AND INDI
GIVING FORMAL EFFECT TO THE STATEMENT 0F PRINCIPLES AGREM
BETWEEN THE TWO COUNTRIES FOR CO-OPERATIVE ECONOM
DEVELOPMENT 0F INDIA.

The Acting High Commissicmer for Canada in India ta the Secretari,
for Commonwealth Relations in the Ministryj of

External Aiffairs of India.

OFFICE 0F THE HIGH COMMISSIONER

September 10, 1951.

Sm~:

I have the honour tao refer ta recexnt discusions between t~he Qificials
our two Goverivwents coznçerning the C~olomTbo Plan for Co-operative'Econani
Development i South and South-Es Asia. The offcials reac1hed agreemeK
an the general principles under which all Canadian assistance ta the Gover-n
ment af India under the Plan should be made available.

As yau know, .it is, the practice of the Parliamen~t of Caniada ta VOt
funds on an arnù4 bais and the amounts prç>vided muftst be ireviewed frOr
year ta year. F'or this ye4r certain funids have been pirÔv14ed for the Colalflb
Plan Mn~ the Governmnext of~ Ca'zr-da now wishes ta estblsh agréed principle
ta guide the activities of our respective governents ini the furtherance
the Plan.

For this purpose I attach a "Statement of Principles agreed between
Goverrnent of Canada and the Government of India for 00.-operative EconOflý
Development i India."

If the attached, statement is agreeable ta your Gaverrnent, this note aný
your reply ta that effect will canstitute an agreement an this subject, effect'
from the date of your reply.

I have the hanaur ta be, Sir

Your obedient servant,

RICHARD GREW,

Acting High Commissioner.



(Traduction)

ANGE DE NtOTES (10 SEPTEMBRE 1951) ENTRE LE CANADA ET L'INDE
METTANT OFFICIELLEMENT EN VIGUEUR LA DÉCLARATION DE PRINCI.
PES FORMULÉE D'UN COMMUN ACCORD PAR LES DEUX PAYS EN VUE
DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE L'IDE SUR UNE BASE CO.
OPÉRATIVE.

Le Haut Commissaire suppléant du Canada dans l'Inde
au Secrétaire aux Relations du Commonwealth

dans le Ministère des Affaires extérieures de l'Inde

HAUT COMMISSARIAT DU CANADA

Le 10 septembre 1951.

kiSIEUR LE SECRÉTAIRE,

J'ai l'honneur de me référer aux entretiens qui ont eu lieu récemment
tre certains hauts fonctionnaires de nos deux Gouvernements au sujetu Plan de Colombo pour le développement économique du Sud et du Sud-Est

de l'Asie sur une base coopérative. Ces hauts fonctionnaires sont tombés
aCcord sur les principes généraux qui régleront la fourniture de l'assistance
e le Canada apportera au Gouvernement de l'Inde en vertu du Plan.

Comme vous le savez, il est d'usage que le Parlement du Canada vote des
édits pour la durée d'une année et les sommes ainsi prévues doivent tous

ans faire l'objet d'un nouvel examen. Certaines sommes ayant été affectées
ette année 4 l'exécution du Plan de Colombo, le Gouvernement canadien désireéter les principes communs qui orienteront l'action de nos deux Gouver-

tlerents dans la mise en oeuvre du Plan.

A cette fin, je joins à la présente note la "Déclaration de principes formulée
4n commun accord entre le Gouvernement du Canada et leGouvernement de

e en vue du développement économique de l'Inde sur une base coopérative".
Si dette déclaration' rencontre l'agrément de votre Gouvernement, la

sënte hôte et votre 'ponse dans ce sens constitueront à ce sujetun accord
ptendra effet à le date de votre réponse.

J'ai Phonneur;dtre,

Monsieur le Secrétaire,

votre obéissant serviteur,

RICHARD GREW,Hau Comsar suplént
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Stteen O PiniPesagTeed betwe the GOenmn of Canadaê an th&
Govrnen ofIniafor Co-operative Economic Deeomn of I4ia.

Th oeriet of Canada and India tgether withi ot1er governiments,
t6ok partb inondon in 1950 ini drawing up the Colombo Plan forCo-perative
Economic Development in South and South-East Asia. The (Gaverments of
Canada and India now desire ta co-operate for their mutual benefit, and ini
particular for the achievement of the purposes of the Colombo Plan, ))y
promotîng the economic developJnent of India. Therefore theç Governmeiits
af Canada and India now wish to esta1blish agred priinçiples under whiO>I
economic aid from Canada will be provicled to India for, the piurpose!s of the
Colombo Plan, anid aceording to which supplementary agreemen~ts xnay be mode
to caver specific programmes.

The Governments of Canada and India agree to the establishment of the
iollowing piciples

1. Ail economic aid supplied by the Government of C~anada to the Gvr
Ment af India igider the Colombo Plan shall consist af goods and service in
atceordance with specific pr'ogrammes agreed upon fraùi time to 1time between
thetwo goverment Sbimiarly, agreement will be reached on the methO
of rocurement and transfer.

2. In rder that Canadian aid may cover différnt tyesofproects, dfée
iorms of fInang*&g may be us.d; in priuar, Canadian aid will b. avalae
on either a grn or a loan bais depeningi on the atur4e of each specit

3. The partieular terms of each specific 'programme will be a mtter fç
agreement between the two gavernments, si»,jeet ta the fofllwing gene9
provisions:

(a) Grants: lIn any specifle programmie under which goods flnanced 2
grants from the Canadian Government~ are sold or otiiçrwise distribue
to t6he hndfan publie "conter-part lunds» *i11 nornally be 'set a1c

iconnection with each spcil porme t will pay ino b
accaunt the rupee equivalent of the Canadian expencUtures on g0c
and services supplied up?4ç an suiçh programme. The Gvrnn
ai India will irom i Ure tio time report to the Government af Canada
the pos4io ofti con and will supply a certificate flromnil
Comptroller and Auditor-General oi India. The two Governrnl'V
will iro ti to tim agree on the economic development proiect
in India ta be financed frani this account.

(b) Loum Fo the~ secifie programmes which are agreed to b. aPPr'
piaefo Inancing by means ai loans the terins of the loans wll b

det«inedby hetw4>4overnments. These ternis wil relate prinim8T
ta the. commiercial character ai the particular project in quesll
ta its anticipated earnings, and ta its anticîpated effects on the farit
«xchange position of India.
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PLAN DE ÇOLOMBO

éclaration de principes formulée d'un commun accord par le Gouvernement
du Canada et le Gouvernement de l'Inde en vue du développement

économique de l'Inde sur une base coopérative.

Les Gouvernements du Canada et de l'Inde, ayant participé avec d'autres
gouvernements, réunis à Londres en 1950, à l'élaboration du Plan de Colombo
kour le développemént économique du Sud et du Sud-Est de l'Asie sur une
base coopérative; souhaitant coopérer à l'avancement de leurs intérêts com-

uns, et notamment à la réalisation des objectifs du Plan de Colombo,' r
Vorisant le développement, économique de l'Inde; désireux d'arrêter à cette

certains principes communs aux, termes desquels le Canada fournira de
ide,économique à l'Inde en exécution du Plan de Colombo et dans le cadre

disguels des accords complémentaires visant certains programmes particuliers
'reont intervenir ultérieurement, conviennent d'établir les principes suivants:

1. Toute ade écornomique que le Gouvernement du Canada fournira au
Vernemnt d' l'Inde aux termes du Plan de Colombo consistera en biens et

Services, conformément aux programmes particuliers arrêtés de temps à autre
un commun accord par les deux États. Ceux-ci s'entendront également
r les modalités d'aoqusition et de transfert.

2. Afin que laide canadienne s'applique à diverses catégories de projets,
sera permis de recourir à différentes méthodes de financement; ainsi l'aide

11 Canada prendra la forme de subventions ou de prêts, selon la nature de
ha1que projet envisagé et l'emploi auquel on destine les biens et services
oIrnis dans le cadre de ce programme.

3. Les conditions particulières de chaque programme feront l'objet d'un
Record entre les deux Gouvernements, compte tenu des dispositions générales
suivantes:

a) Subventions: Pour tout programme particulier sous le régime duquel
des marchandises financées par les subventions du Gouvernement
canadien sont vendues ou autrement distribuées à la population de
l'Inde, des "fonds de contre-partie" seront normalement mis de côté.
Le Gouvernement indien ouvrira un compte spécial pour ces fonds
et inscrira séparément les sommes portées à ce compte à l'égard de
chaque programme particulier. Il versera à ce compte la contre-
valeur en roupies des fonds affectés par le Canada aux biens et services
fournis en vertu de tout programme de cette nature. Le Gouver-
nement indien présentera périodiquement au Gouvernement canadien
un rapport sur l'état du compte en question et lui remettra un certi-
ficat du contrôleur et auditeur général de l'Inde. Les deux Gouver-
nements s'entendront de temps à autre sur les projets de développement
économique de l'Inde qui seront financés au moyen de ce compte.

b) Prêts: A l'égard des programmes particuliers qui sont jugés d'un
commun accord propres à être financés par voie de prêts, les conditions
desdits prêts seront fixées par les deux Gouvernements. Ces conditions
porteront au premier chef sur le caractère commercial du projet
particulier en question, sur le rendement qu'on en attend et sur les
effets qu'il est censé avoir sur le compte de devises étrangères de
l'Inde.
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The Secretary to the Government of Ini4ia

to the Acting High Commissioner for CanadLa in India

MINISTRY 0F EXTERNAL AFFAIRS

New Delhi, September 10, 191

I have the honour to refer to your Note of today's date with which 3
have attached the "Statement of Principles agreed betwen the Governin,
of Canada and the Government of India for~ Co-operative Econoxnlc IDevel(
ment df India". The Government of Iridia agree that Canadian assistance
the Government of India under the Colomibo Plan should be mùade avai1à
in accordance >vith this Statement of Principles. The Goverrunent of Int
also agree that your Note and this reply will constitute an agreement on t
subject. which will talke effect £rom today.

Yours faitfully,
S. DUTT

J

s r
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Le Secrétaire auprès du Gouvernement de lInde au
Haut Commissaire du Canada dans l'Inde

MINISTËRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

Nouvelle-Delhi, le 10 septembre 1951.

OXSIEUR LE HAUT COMMISSAIRE,

J'ai l'honneur de me référer à votre note en date de ce jour à laquelle
lus avez bien voulu joindre la "Déclaration de principes formulée d'un
Minun accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de
"de en vue du développement économique de l'Inde sur une base coopéra-
le". Le Gouvernement de l'Inde accepte que l'aide canadienne octroyée au
ýuernement de l'Inde dans le cadre du Plan de Colombo soit fournie
rformément à cette Déclaration de principes. Il consent également à ce quetre note et la présente réponse constituent à ce sujet un accord qui entrera
vigueur à dater d'aujourd'hui.

Veuillez agréer, monsieur le Haut Commissaire, l'expression de ma trèsute considération.

S. DUTT
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